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COUPE  Maurice PARRE 
ANNEXE AU REGLEMENT  2023 - 2024 

 

 

 

 

PREAMBULE : 

 

Ce complément de règlement concerne la phase finale de la coupe Maurice PARRE. 

Il est porté à la connaissance de l’organisateur et de tous les joueurs qualifiés lors de l’envoi de leur 

convocation. 

Les joueurs sont convoqués à 8h30 pour un début de Compétition à 8h45. 

 

 

1. ORGANISATION DE LA PHASE FINALE : 

La Ligue est responsable de l’épreuve et toute réclamation doit être portée à sa connaissance par écrit, 

pour examen ultérieur. 

 

Le Club organisateur a obligation de tout mettre en œuvre pour l’ordre et la bonne organisation 

matérielle de l’épreuve. Les frais occasionnés sont à sa charge. 

Il prévoit une restauration rapide et de proximité pour faciliter le déroulement des matches. 

 

Les règles du billard français édictées dans le code sportif fédéral sont à respecter rigoureusement. 

La direction de jeu est assurée par le responsable Ligue de l’épreuve, en cas d’absence le club nomme 

un directeur de jeu.  

Le club doit prévoir des arbitres et des marqueurs pour la journée, ainsi qu’un rédacteur chargé de 

rédiger, dans le meilleur délai, le compte-rendu destiné à la Ligue. Il communique avec la presse locale. 

Les résultats techniques sont transmis par le directeur de jeu : 

➢ Au responsable sportif et au secrétariat de la Ligue. 

 

 

2. MATERIEL : 

Les matchs se disputent sur billards (trois si possible) demi-match (2.80m). 

 

 

3. QUALIFIES –FORFAITS : 

La liste récapitulative des 6 qualifiés, convoqués individuellement par le responsable Ligue, est 

communiquée à l’organisateur dans les meilleurs délais. Toute modification par la suite est signalée par 

téléphone à l’organisateur. 

 

En cas de forfait : 

▪ Plus de 48 heures avant la date de l’épreuve, il est fait appel au meilleur perdant du dernier 

Tour éliminatoire. 

▪ Moins de 48 heures avant la date de l’épreuve il n’est pas fait appel à un remplaçant. 
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4. CONSTITUTION DE LA POULE FINALE : 

 

Le matin avant la Compétition, un tirage au sort est fait en présence des joueurs pour établir l’ordre des 

joueurs dans la poule Finale. 

Les rencontres se déroulent suivant les tours de jeu définis par le code sportif. 

Les matchs se jouent en application des règles du Code Sportif, échauffement, tirage à la bande et 

reprise sur mouche. 

Chaque joueur joue sa distance suivant la grille de l’annexe du règlement de l’année en cours. 

 

 

5. CLASSEMENT FINAL 

 

Le Classement Final est établi après les tours de jeu ; 

1)  sur le nombre de points de match 

2)  sur le coefficient de réussite calculé sur l’ensemble des matchs de la poule 

3)  sur la série relative à la Distance 

 
 
6. CLOTURE et REMISE des PRIX 
 

Le Président de la Ligue ou son représentant prend la parole et proclame le vainqueur. 

Lecture des résultats par le Directeur de Jeu. 

Remise des prix aux finalistes. 

Allocution de clôture par le représentant du club organisateur et personnalités locales. 

Invitation au verre de l’amitié, offert par le club organisateur. 


